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6 - 10 ans
(du CP au CM2) 6è - 17 ans

JEUNESSE

Vélizy-Villacoublay



> �L’encadrement dans les centres est conforme à la règlementation en vigueur : le personnel 
possède tous les diplômes requis (BAFA, BAFD, etc.). Le taux d’encadrement est au minimum 
d’un adulte pour 10 enfants. Toutes les activités sportives sont encadrées par des animateurs 
spécialisés selon la législation en vigueur.

Un assistant sanitaire diplômé assure  le suivi médical des enfants et s’adresse au médecin 
attitré du centre en cas de besoin.
> �Quelle que soit la spécificité du séjour, le rythme général est adapté à l’âge des participants. 

Dans l’éventualité où un centre accueille 2 tranches d’âge, chacun des groupes a son propre 
rythme de vie.

Encadrement et rythme des séjours

SÉJOURS ÉTÉ

Réservations du 24 février au 16 mars 2025
Pour favoriser l'équité dans les départs des enfants en séjour de vacances, les 
règles d’attribution reposent sur les principes suivants :
 • Les enfants qui n’ont pas pu partir l’année précédente partiront en priorité. 
 • �Un tirage au sort sera effectué si le nombre d’enfants dépasse le nombre de 

places disponibles.

Pour être recevables, les demandes devront être renvoyées entre le 24 
février et le 16 mars 2025. Les demandes hors délais seront traitées à 
l'issue de la période d'inscription, sous réserve de places disponibles. 
Une réponse, vous sera communiquée par les services municipaux le 31 
mars au plus tard. Il conviendra alors de confirmer la participation de votre 
enfant par mail avant le 07 avril 2025.

Où envoyer les demandes de réservations ? 

Les demandes de réservations se feront UNIQUEMENT depuis votre 
Portail Famille, en zone authentifiée.

Vous trouverez les différents bulletins d’inscription depuis l’icône 
"Créer une inscription".Créer une 

inscription



Situation et cadre de vie 
Située à 584 km de Paris et 58 km de Brest, la presqu'île de Crozon est la pointe centrale du 
Finistère, dans la mer d'Iroise, bordée au nord par la rade de Brest et au sud, par la baie de 
Douarnenez.

Programme
 • Voile
 • Kayak de mer (à partir de 8 ans)                       
 • Fun boat (à partir de 8 ans)
 • Méga kraft (activité de coopération)
 • Atelier sauvetage en mer                 

 • �Découverte du littoral 
 • �Course d’orientation au sein de la réserve  

naturelle
 • Tir à l’arc  
 • Slackline
 • Baignades
 • Sortie à Océanopolis (Brest)
 • �Veillées

Hébergement 
Les enfants sont accueillis dans un vrai centre de vacances, rénové, confortable et fonctionnel. 
Situé sur un terrain de 3 hectares en bordure de l’espace naturel de l’Aber, à proximité 
immédiate de la plage, le site est composé de 3 hébergements équipés de 12 chambres de 3 lits 
et de 2 blocs sanitaires dans chaque bâtiment.

Transport 
Car - TGV et Car grand tourisme pour les trajets 
sur place.

Le transfert A/R en car est assuré entre la ville de 
Vélizy-Villacoublay et la Gare de Paris.

Les indispensables
Photocopie de l’attestation d’assuré social 
de l’assurance maladie stipulant le nom du 
participant. Le certificat d’aptitude à la pratique des activités nautiques et aquatiques. 

Inscription sur votre compte via le Portail Famille, icône  

Coût réel du séjour 1387,50 €
Tranche et participation familiale :
T1 : 138,75 €	 T4 : 652,12 €
T2 : 277,50 €	 T5 : 763,12 €
T3 : 513,37 €	 T6 : 832,50 €

T extérieur 1 : 1248,75 €
T extérieur 2 : 1387,50 €

6/10 ans (du CP au CM2) 
  14 jours
   du 5 au 19 juillet 
 
    PRESQU’ÎLE DE CROZON  
     Bretagne

    Séjour "Vacances à la mer"

Créer une 
inscription



Situation et cadre de vie 
Situé en Eure-et-Loir, à 110 km de Paris et 35 km de Dreux, le centre est entouré de verdure 
(bois, champs et rivière).

Programme 

 • Équitation

 • Journée d’animation exceptionnelle
 • La forêt des 5 sens
 • Fabrication de cabanes
 • Jardin sensoriel
 • �Animation tipi : soirée autour du feu, grillades,  

histoires d’indiens, chants, danse
 • Initiation camping
 • Baignade
 • Veillées (calmes, inspirées de jeux de société, à thèmes)

Hébergement 
Le centre est situé sur l’Avre, rivière qui prend sa source dans la région naturelle du Perche. 

Au pied d’une colline, couverte d’une forêt aux hautes futaies centenaires, la structure d’accueil est 
un ancien moulin réaménagé, équipé de chambres de 4 à 6 lits avec de nombreux rangements, de 
sanitaires attenants, de 3 salles d’activités et d’une piscine sécurisée.

Transport 
Car grand tourisme.

Les indispensables
Photocopie de l’attestation d’assuré social 
de l’assurance maladie stipulant le nom du 
participant. Le certificat d’aptitude à la pratique 
des activités nautiques et aquatiques. 

Inscription au Service jeunesse  

Coût réel du séjour 735 €
Tranche et participation familiale :
T1 : 73,50 €	 T4 : 345,45 €
T2 : 147 €	 T5 : 404,25 €
T3 : 271,95 €	 T6 : 441 €
T extérieur 1 : 661,50 €
T extérieur 2 : 735 €

6/10 ans (du CP au CM2) 
8 jours
du 25 au 31 août 
 
BÉROU-LA-MULOTIÈRE   
Eure-et-Loir

Séjour "Multisports"

Inscription sur votre compte via le Portail Famille, icône  Créer une 
inscription



6èmes/17 ans
14 jours
  du 7 au 20 juillet 
   ou du 4 au 17 août 
     BRESSUIRE 
      Les Deux Sèvres 

Situation et cadre de vie 
Centre situé à Bressuire, au cœur du bocage poitevin, à environ une heure de Nantes.  
Paysage rural et dépaysant, qui permet aux jeunes de passer d’excellentes vacances.

Programme
 • Stage de karting
 • Parc du Puy du Fou  
 • Futuroscope
 • �Accrobranche

Mais aussi : centre aquatique, zoo de  
Mervent, Parc de la Vallée (parc  
d'attractions), sans oublier les veillées  
tous les soirs !

Hébergement 
Bâtiment rénové récemment avec des équipements modernes. Il est constitué de chambres de 3 à 
4 lits. Des salles d'activité sont à disposition ainsi que des terrains de sport.

Transport 
Le transport s'effectuera en car privé, qui sera également utilisé pour les déplacements sur 
place.

Les indispensables
Le certificat d’aptitude à la pratique des activités 
nautiques et aquatiques. 

Coût réel du séjour 1169,98 €
Tranche et participation familiale :
T1 : 117 €	 T4 : 549,89 €
T2 : 234 €	 T5 : 643,49 €
T3 : 432,89 €	 T6 : 701,99 €
T extérieur 1 : 1052,98 €
T extérieur 2 : 1169,98 €

Inscription sur votre compte via le Portail Famille, icône  Créer une 
inscription



Situation et cadre de vie 
Séjour proposé en Irlande pour sa population très accueillante, un pays à la fois proche et 
dépaysant. Centre situé à Castlebar, capitale du comté de Mayo.

Programme
Cours d’anglais par niveau et par petit groupe : 30 h sur la totalité du séjour (Grammaire, 
familiarisation avec la langue, développement de la capacité d’expression, 
exercices écrits et oraux). L'objectif pédagogique principal est d'abord d'améliorer l'oral.

La vie quotidienne sera organisée en fonction des tranches d'âge.

Excursion : 
 • au Mont Saint-Patrick et à Westport
 • au Connemara
 • à Castlebar et Turlough Museum

 • Kayak, randonnée et piscine
 • �Activités de découverte de l'Irlande :  

initiation aux danses, musique et sports.

Hébergement 
Hébergement dans un petit collège irlandais, en 
plein cœur de la nature : au pied d’un lac, au cœur 
de grands espaces verts.

Il est constitué de chambres de 4 à 5 lits..

Transport 
Avion puis car.

Les indispensables
La carte européenne d’assurance maladie. 
Les bons VACAF ne fonctionnent pas pour
un séjour à l’étranger.

*����Les dates du séjour peuvent être modifiées  
à +/- 24h. Selon les périodes et le nombre  
d’inscrits, les jeunes pourront aussi être réunis  
dans une seule et même ville.

Inscription au Service jeunesse  

6èmes/17 ans
14 jours
du 5 au 18 juillet 
ou du 1er au 14 août *  
CASTLEBAR 
Irlande 

Coût réel du séjour 2 366 €
Tranche et participation familiale :
T1 : 236,60 €	 T4 : 1112,02 €
T2 : 473,20 €	 T5 : 1301,30 €
T3 : 875,42 €	 T6 : 1419,60 €
T extérieur 1 : 2129,40 €
T extérieur 2 : 2366 €

Une autorisation de sortie de territoire pour 

les mineurs est obligatoire. Le document est 

téléchargeable sur www.service-public.fr

Inscription sur votre compte via le Portail Famille, icône  Créer une 
inscription



Afin que chaque séjour se déroule au mieux, la ville de Vélizy-Villacoublay demande aux 
parents de prendre connaissance du présent règlement et de s’engager à le respecter 
et à le faire respecter par leur enfant.

La réussite de ces séjours est l’affaire de tous !
ARTICLE 1 
Les séjours sont ouverts aux enfants dont les parents sont résidents Véliziens et aux 
enfants du personnel communal.
Si les familles souhaitent inscrire leur enfant sur les 2 périodes (Juillet/Août), il leur 
sera demandé de prioriser leur demande.
L’enfant sera alors inscrit d’office en liste d’attente pour le séjour positionné en 
second choix. L’inscription sera validée dans la mesure des places disponibles. Cette 
disposition est prise afin de permettre au plus grand nombre de jeunes de participer 
aux séjours.
L’inscription à un séjour est possible pour toute famille, sous réserve qu’elle n’ait pas 
d’impayés en cours avec la Ville. L’inscription d’un enfant dont la famille a des impayés 
en cours de règlement (justificatif à l’appui) sera étudiée.

ARTICLE 2 
Pour s’inscrire à un séjour, les parents doivent remplir le bulletin de réservation 
individuel via leur compte sur le Portail famille, icône "Créer une inscription". Pour 
l’inscription définitive des enfants, les critères suivants seront pris en compte :
- �Priorité 1 : les enfants restés en liste d’attente l’année précédente, qui n’ont pas pu 

partir, sur une période identique.
- �Priorité 2 : les enfants qui n’ont pas bénéficié d’un séjour l’année scolaire précédente.
- �Priorité 3 : tirage au sort (à l’issue de la période d’inscription) parmi les inscriptions 

restantes, dans la limite des places disponibles prévues pour le séjour.

Un seul séjour par enfant et par période d’inscription (Juillet/Août). Toutefois si 
des places restent disponibles, la Ville se réserve le droit d’accepter une deuxième 
inscription pour une même période. 

Après acceptation et sous réserve des critères de l’article 1 et des places disponibles, 
l’inscription est confirmée par l’envoi du dossier définitif. 

Les tarifs des séjours sont établis d’après le quotient familial à faire calculer auprès du 
guichet unique. En l’absence de quotient familial, le tarif de la catégorie la plus élevée 
sera appliqué. 

Règlement intérieur



La facture de paiement du séjour est envoyée par la régie. Les familles ont la possibilité 
de régler en trois échéances la somme due. Elles peuvent prendre contact avec la régie 
à cet effet.
La ville de Vélizy-Villacoublay est conventionnée auprès de la Caisse d’Allocations 
Familiales des Yvelines dans le cadre du dispositif  VACAF- Aide aux Vacances Enfants. 
Si des familles bénéficient de cette aide, elles doivent en informer la régie.

Les familles recevront un dossier d’inscription, propre à chaque organisme et 
devront leur renvoyer, dûment complété, signé et assorti des pièces exigées, dans 
les délais impartis.

Il est particulièrement important de signaler dans ce dossier tout problème de santé 
pouvant gêner l’enfant lors de son séjour. Pour les séjours à l’étranger, la Carte 
Nationale d’Identité ainsi qu’une autorisation de sortie de territoire ou le passeport 
individuel, en cours de validité, sont obligatoires. Les délais d’obtention pouvant être 
parfois longs, les familles peuvent se renseigner auprès du guichet unique.

Une réunion d’information sur le déroulement des séjours est proposée aux parents par 
l’organisme. Lors de cette réunion sont abordés des points tels que la vie quotidienne 
pendant le séjour, les lieux, les recommandations diverses… 
Un représentant de l’organisme est présent pour répondre aux questions des familles. 
Il est vivement conseillé d’y assister. Les enfants sont les bienvenus.

Des enfants d’autres communes peuvent participer au même séjour, les lieux de séjour 
ne sont pas exclusivement réservés aux Véliziens. Par ailleurs, pour certains séjours, 
l’éventail d’âges des participants accueillis peut être plus large que celui choisi par 
la ville de Vélizy-Villacoublay. Toutefois, le fonctionnement du centre respecte la 
spécificité et le rythme de vie des différentes tranches d’âges par la constitution de 
groupes de vie homogènes. 

ARTICLE 3 
Dans des circonstances exceptionnelles, l’organisme peut, avec l’accord de la Ville, modifier 
le mode de transport. Le lieu de départ et de retour à Vélizy-Villacoublay est précisé sur 
la convocation de départ. Il est instamment demandé aux parents d’être vigilants sur les 
horaires notés sur la fiche transport qui leur est envoyée.

Règlement intérieur



Tout manquement grave à la discipline dûment attesté par le Directeur du centre pendant un 
séjour (ex. : consommation d’alcool, comportements violents…) est signalé aux parents et 
l’exclusion peut être prononcée par le Directeur du centre. Dans ce cas, aucun remboursement 
n’est effectué.
Les frais de rapatriement, hors motifs médicaux, quel que soit le quotient familial, sont à la 
charge des parents. Il en est de même pour le coût du transport aller-retour de l’animateur 
chargé de l’accompagnement du jeune jusqu’à sa famille et du remboursement des dégâts 
occasionnés.
Le coût du séjour facturé à la famille est dû dans son intégralité.
De plus, dans le cas d’un rapatriement pour raisons disciplinaires, le jeune pourra ne pas être 
accepté pour participer à un futur séjour.
	
L’ensemble du trousseau de l’enfant doit être marqué. En cas de perte ou de vol, il n’est 
prévu aucun dédommagement de la part de la ville de Vélizy-Villacoublay. Il est recommandé 
de ne pas emporter d’effets de valeur et de prévoir un trousseau adapté au séjour.

ARTICLE 4
Un questionnaire est envoyé à chaque famille pour évaluer la satisfaction des enfants et des 
parents. Il permet par ailleurs de préparer la saison suivante. Les parents s’engagent à le 
retourner dûment rempli à la Direction de l’éducation pour les séjours de 6 à 11 ans ou au 
Service jeunesse pour les séjours adolescents.

ARTICLE 5 
La ville de Vélizy-Villacoublay se réserve le droit d’annuler un séjour par manque de 
participants ou toute autre raison. Dans ce cas, une nouvelle destination pourra être 
proposée. Toute annulation plus de trois semaines avant le départ entraine la facturation de 
10 % du coût du séjour pour la famille.
Toute annulation moins de trois semaines avant le départ entraîne la facturation de 100 % 
du coût du séjour.
En cas d’annulation pour maladie ou problèmes familiaux graves (et sur justificatifs), ces 
modalités ne seront pas appliquées.
En cas d’annulation des activités à l’initiative de l’organisateur du séjour, celui-ci devra 
proposer un programme d’activités équivalent à celui initialement prévu. 
En cas de rapatriement sanitaire ou d’interruption du séjour, suite à accident de l’enfant, 
les familles bénéficieront d’un remboursement du séjour au prorata des jours non effectués.

Règlement intérieur
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